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Résidents de Prévost,

Bonjour,
Le conseil s’adapte
aux nombreux chan-

gements de notre ville qui est en constante
évolution, aux nouvelles réalités, qu’elles pro-
viennent de l’interne de notre communauté ou
de l’externe, c’est à dire, au sein de notre rela-
tion avec les organismes régionaux, les minis-
tères ou les autres villes de notre MRC. Ces réa-
lités nécessitent la mise à jour de nos poli-
tiques sur l’eau potable, les familles et les
aînés, la culture, le développement écono-
mique, les infrastructures, l’environnement et
autres politiques, etc.

Nous sommes bien conscients que le facteur
clé de notre réussite est le facteur humain et

que notre jugement critique doit être
constamment mis à contribution. Nous
sommes des acteurs constructifs à l’écoute des
citoyens en travaillant dans le meilleur intérêt
des contribuables. À cet effet, le conseil s’asso-
cie avec de nombreux citoyens ou organismes
qui coopèrent et qui nous appuient dans tous
les dossiers municipaux pour l’évolution de
notre ville.

Nous travaillons à la création de leviers éco-
nomiques et à la réalisation de projets d’investis-
sement en misant sur une assistance financière
dans de nombreux programmes. En ce sens, nous
devons innover en redéfinissant notre politique
prévostoise, qu’elle soit urbaine, rural ou cham-
pêtre en énonçant nos orientations stratégiques,
en précisant nos objectifs d’intervention et en
s’assurant que nos plans d’intervention sont
conformes à ces orientations.

Notre plus grand défi est de promouvoir
notre identité prévostoise en s’associant avec
des partenaires dans des projets rassembleurs.
Notre image prévostoise rayonne au niveau
régional.

Certaines perceptions évoquées sont para-
doxales. Plusieurs réalisations et services que
l’on offrent sont méconnus de la population.
Quelques personnes affirment que le dévelop-
pement de notre ville est bon pour l’économie.
D’autres croient que notre économie locale
doit être profitable pour notre développement.
Nous devons travailler incessamment à enca-
drer les promoteurs, les commerçants ou
autres intervenants quels qu’ils soient pour
qu’ils respectent notre cadre de vie et assu-
ment un développement responsable et
durable.

Voici un résumé des principales décisions
prises lors de la séance ordinaire du conseil
municipal du 14 mai 2012.

Le conseil municipal a donné un avis de
motion pour l’adoption d’un règlement
décrétant des travaux de construction d’un
bassin de rétention d’eau dans le secteur des
rues de la Seigneurie et de la Souvenance. Ce
projet, au coût de 145 000 $, s’inscrit dans le
cadre du protocole PD-11-139.

Suite à l’appel d’offres 2012-18 relatif à
l’aménagement du Parc du Clos-Fourtet dans
le secteur des Clos-Prévostois, le conseil muni-
cipal a octroyé le contrat 2012-18 au plus bas
soumissionnaire conforme, soit la compagnie
Terrassement Limoges & fils. De plus, le conseil
municipal a octroyé le contrat 2012-21 relatif

aux travaux d’éclairage de ce parc à la compa-
gnie Laurin & Laurin (1991) inc. 

Dans le cadre de la construction de la nouvel-
le école primaire dans le secteur de la rue
Mozart, le conseil municipal a octroyé à la
compagnie Raymond Bouchard Excavation
inc. le contrat 2012-19 relatif aux travaux de
prolongement de rue et de services d’aque-
duc et d’égout sur la rue de la Commission
scolaire. Ce contrat au montant de 454 522 $
est financé dans le cadre du règlement d’em-
prunt numéro 641.

Le conseil municipal a autorisé la signature
du protocole de développement PD-11-139
relatif au prolongement, sans services, de la
rue de la Souvenance.

En matière de dérogation mineure, le conseil

a autorisé les demandes suivantes :

• DDM 2012-0023 – 1045, rue Sir-Wilfrid-

Laurier – Superficie d’une remise

• DDM 2012-0025 – Rue Roméo-Monette –

Construction d’habitations trifamiliales

isolées

• DDM 2012-0029 - 2894, boulevard du

Curé-Labelle – Marge avant secondaire

gauche

• DDM 2012-0035 - 2845, boulevard du

Curé-Labelle – Enseigne attachée au bâti-

ment et enseigne sur poteau

Le règlement de zonage 601-16 autorisant

l’usage public institutionnel (garderie) a été

adopté de façon finale par le conseil municipal.

www.ville.prevost.qc.ca

Germain Richer

Nouvelles
du Service loisirs, culture
et vie communautairele Mot du maire

UNE NAISSANCE, UN ARBRE 2012, 2E ÉDITION

La vie communautaire en action…
Le Club Soleil vous invite à participer en grand
nombre aux différentes activités. Au programme,
shuffleboard le lundi, vie active et scrabble le
mercredi, bingo les 1er et 3e mardis du mois et
cours de danse au centre culturel. Également, un
souper/danse le 9 juin. Pour information, commu-
niquez avec Suzanne Monette au 450 224-5612. 
La Société d’horticulture et d’écologie de
Prévost tiendra sa prochaine conférence mercredi
le 30 mai sous le thème « Les animaux indésirables
du jardin ». Les conférences ont lieu à l’église
Saint-François-Xavier, située au 994, rue
Principale. Les conférences de la SHEP font
relâche pour la saison estivale, mais ne manquez
pas le concert champêtre qui aura lieu en juillet.
Pour obtenir plus d’information sur la SHEP,
consultez notre site Internet à l’adresse suivante :
shep.qc.com. 
La Mèche d’or, club amical organise un souper le
26 mai sous le thème «Soirée espagnole », à la salle
Le Méridien 74 à Saint-Jérôme (réservation obli-
gatoire 5 jours à l’avance). D’autres activités
auront lieu dès le mois d’août, soit un souper
hot dog/ blé d’Inde le samedi 11 août, un tournoi
de golf (par 3) et souper, le jeudi 13 septembre et
un méchoui BBQ chez Constantin le jeudi 4
octobre. Pour plus d’informations sur les activités,
contactez Céline Turcotte au 450 431-1662.
Diffusions Amal’Gamme vous présente à l’église
Saint-François-Xavier le 26 mai prochain Robin
Pan, l’enfant aux doigts d’or. Aussi, le 9 juin, Ugo
Monticone et Julie Corbeil viendront vous présen-
ter une ciné-conférence sur le Maroc. Cette der-
nière activité avant la relâche estivale est offerte
gratuitement pour tous les abonnés. Surveillez la
programmation 2012 via le site Internet www.dif-
fusionsamalgamme.com et procurez-vous vos
billets à la bibliothèque.
Le Ciné-Club de Prévost vous convie à la pro-
jection du film «Rencontres avec le bout du
monde », en présence de la réalisatrice Julie
Corbeil, le 25 mai prochain à 19 h 30 à l’église
Saint-François-Xavier.
L’Association des propriétaires canins de
Prévost tiendra sa Journée canine «Bouger avec
son chien » le 16 juin prochain sur le terrain du
Marché aux Puces. Sur www.wouflaurentides.org
vous trouverez les détails des conférences et acti-
vités diverses. 

JOURNÉES GRAND MÉNAGE
Tous les premiers samedis du

mois, de mai à octobre.
Seront acceptés :

Branches, pierre, bois, métal, asphalte, maté-
riaux de construction, appareils ménagers,

meubles, vitres, tapis, matelas, etc.
Écocentre à Prévost – 1144, rue Doucet 

CINÉ-FAMILLE

Vendredi, 8 juin 2012
à 18 h 30

HOCKEY MINEUR SAINT-JÉRÔME

Inscriptions pour la 
saison 2012-2013

Du 29 mai au 15 juin 
Selon les heures d’ouvertures 

au Service des loisirs
2945, boul. du Curé-Labelle

Pour information, 450 224-8888, poste 244

Les prochaines dates pour une vente de garage
autorisée sur le territoire de Prévost sont

les 9 et 10 juin, entre 8 h et 20 h.
Nous vous rappelons qu’il n’est pas permis

d’afficher votre vente ailleurs que sur votre terrain.

MINI-FOOT FC BORÉAL

Rencontre de
parents, 4 juin

Église Saint-François-Xavier,
994 ,rue Principale

Pop corn et breuvages
en vente sur place.

CAMPS D’ÉTÉ 2012

VENTE DE GARAGE

Mini-camp (4-5 ans), Camp Supernova (5-
12 ans) et Club Ado-venture (12-15 ans) 

Il reste quelques places pour les camps

Inscription entre 8 h 30 et 12 h et de 13 h à 16 h 30
Au Service des loisirs, culture et vie communautaire

situé au 2945, boul. du Curé-Labelle

Formulaires d’inscriptions disponibles sur
notre site Internet www.ville.prevost.qc.ca

Pour information : 450 224-8888 poste 244

Au pavillon Léon-Arcand,
296, rue des Genévriers à :

• 18h30 pour les parents de joueurs U04
(naissance 2008)

• 19h15 pour les parents de joueurs U05
(naissance 2007)

• 20h00 pour les parents de joueurs U06
(naissance 2006)

Note importante : Si possible,
svp sans enfants

GRATUIT
Pour les enfants nés ou adoptés entre
le 1er janvier et le 31 décembre 2011.

Le formulaire d’inscription est disponible sur le site Internet de la Ville
sous la rubrique « Informations courantes ».

Inscription obligatoire avant le 27 juillet 2012.

Voir le site Internet de la Ville, section « Informations courantes » pour plus de détails

Journée d’analyse d’eau et de
distribution de petits arbres

Samedi 26 mai de 9 h à 13 h,
à la Gare de Prévost.

Analyses à prix réduits par le laboratoire
Bioservices. Contenants stériles disponibles sur
place la journée même ou aux comptoirs de la
Ville à partir du mardi 22 mai.
Jeunes arbres indigènes distribués gratuite-
ment par la Ville en collaboration avec les clubs
4H et Abrinord. Les arbres sont d’une hauteur
de 30 à 60 cm et sont tous de grands arbres à
maturité. Plusieurs essences disponibles et
informations sur celles-ci données sur place.

Formation sur le compostage
domestique

Mercredi 6 juin, 19 h à l’Église St-François-
Xavier, 994, rue Principale.

Tirage d’un composteur ou d’un récupérateur
d’eau de pluie. 

Distribution des bacs verts
pour les ordures

La distribution des bacs verts pour les ordures
des résidences est terminée. Si vous n’avez pas
reçu le vôtre, communiquez avec le Service de
l’environnement au 450 224-8888, poste 233.

ENVIRONNEMENT : ACTIVITÉS À VENIR

L’évènement « Une naissance, un arbre » revient en force pour une deuxième année consécutive.

RAPPEL IMPORTANT - TOUT ABATTAGE D’ARBRE NÉCESSITE UN PERMIS
(même si celui-ci est mort, clairement malade ou présente un danger)

Le permis est gratuit mais requiert une visite d’un inspecteur.
L’amende minimale est de 500$ plus 100$ par arbre soit 600$ plus les frais.

Communiquez avec nous au 450 224-8888, poste 276.

ERRATUM : Le bulletin municipal de mai indiquait le samedi 22
mai pour cette activité, nous nous excusons de cette erreur.

Nouvelles du conseil


